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Présentation des garanties de l'assurance
Auto ECA-Assurances

Limites du véhicule de remplacement
Accident Vol Panne

15 jours maximum         30 jours maximum          7 jours maximum

TG-ECAAUTO-0320 
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FORMULE 1          FORMULE 2            FORMULE 3

Responsabilité Civile
Défense
Recours
Protection juridique en cas d'accident
Insolvabilité des tiers
Assistance à partir de 25 Km
Stage de prévention à la sécurité routière
Catastrophes naturelles
Tempête
Evènements climatiques
Vol
Incendie
Bris de Glace : Réparation
Bris de Glace : Remplacement
Dommages tous accidents            
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FORMULE 1          FORMULE 2            FORMULE 3

Responsabilité Civile
Défense
Recours
Protection juridique en cas d'accident
Insolvabilité des tiers
Assistance à partir de 25 Km
Stage de prévention à la sécurité routière
Catastrophes naturelles
Tempête
Evènements climatiques
Vol
Incendie
Bris de Glace : Réparation
Bris de Glace : Remplacement
Dommages tous accidents            

Garan�es op�onnelles
Non

Non

Non

Non
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FORMULE 1          FORMULE 2            FORMULE 3

Assistance 0 Km sans véhicule de remplacement
Indemnisation majorée en cas de perte totale
du véhicule de moins de 3 ans
Indemnisation majorée en cas de perte totale
du véhicule de plus de 3 ans
Effets et objets accessoires
Corporelle du conducteur 150 000 €
Corporelle du conducteur 300 000 €

Garan�es
Aucune

Sans franchise
Voir les Conditions Générales

A partir de 762 €
Aucune
Aucune
Aucune

Franchise légale
Voir les Conditions Particulières
Voir les Conditions Particulières
Voir les Conditions Particulières
Voir les Conditions Particulières

Aucune
70 €

Voir les Conditions Particulières

Voir les Conditions Générales
Voir les Conditions Générales
Voir les Conditions Générales
Voir les Conditions Générales

Montant contractuel de la franchise
Voir les Conditions Générales

300 €
V.R.A.D.E.*
V.R.A.D.E.*
V.R.A.D.E.*
V.R.A.D.E.*
V.R.A.D.E.*
V.R.A.D.E.*
V.R.A.D.E.*
V.R.A.D.E.*

Franchise                 Plafond

Responsabilité Civile
Défense
Recours
Protection juridique en cas d'accident
Insolvabilité des tiers
Assistance à partir de 25 Km
Stage de prévention à la sécurité routière
Catastrophes naturelles
Tempête
Evènements climatiques
Vol
Incendie
Bris de Glace : Réparation
Bris de Glace : Remplacement
Dommages tous accidents            

Contrat géré par ECA-Assurances, 92-98 Boulevard Victor Hugo. BP 83. 92115 Clichy Cedex. SA au capital de 1 009 000 €. R.C.S. NANTERRE B 402 430 276. 
Société immatriculée à l’Orias sous le N° ORIAS 07 002 344 en qualité de Courtier en assurance (appartenant à la catégorie «b» selon l'article L.521-2 du code des assurances).

Le registre des intermédiaires d’assurances est tenu à jour par l’ORIAS www.orias.fr. L’activité de courtier en assurance est placée sous le contrôle
de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 4 Place de Budapest-CS92459-75436 Paris Cedex 09, site internet : www.acpr. banque-france.fr ;

RC Professionnelle et garantie �nancière conformes aux articles L512-6 et L512-7 du Code des Assurances.

*Valeur de remplacement à dire d'expert


